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fŰƣƖŸĬƨĦƣŔŸŰШа 

Par d®lib®ration en date du 4 avril 2022, le Conseil Municipal a prescrit la r®vision 

du Plan Local dôUrbanisme sur lôensemble du territoire communal. 

Lôarticle L.103-3 du Code de lôUrbanisme dispose quôavant toute ®laboration ou 

r®vision de PLU et toute op®ration dôam®nagement, le Conseil Municipal doit d®lib®rer 

sur les modalit®s de la concertation associant, pendant toute la dur®e de lô®laboration 

du projet, les habitants, les associations locales et toutes les autres personnes 

concern®es. 

La d®lib®ration qui arr°te le PLU peut simultan®ment tirer le bilan de la concertation, 

en application de lôarticle R153-3 du Code de lôUrbanisme. 

Le PLU est con­u pour fournir le cadre juridique et r®glementaire n®cessaire ¨ la mise 

en îuvre dôun projet qui sôinscrit dans la dynamique dôune politique communale 

dôam®nagement et de d®veloppement. 

A ce titre, il est lôexpression dôun projet politique et est ®labor® : 

- avec le Conseil Municipal qui d®bat des orientations g®n®rales du Projet 

dôAm®nagement et de D®veloppement Durables ; 

- avec les Personnes Publiques (Etat, R®gion, D®partement, Chambres consulaires, 

é) qui demandent ou doivent °tre associ®es lors de lô®laboration du projet ; 

- avec la population dans le cadre de la concertation. 

Document global et prospectif, le PLU doit °tre ¨ la port®e de tous les citoyens. Pour 

cela, un dialogue est organis® avec les habitants et partenaires locaux tout au long de 

la proc®dure. Le fond et la forme du document doivent ®galement r®pondre ¨ cette 

exigence en favorisant une lecture ais®e. 

Côest dans ce cadre que la concertation avec lôensemble des acteurs (population, ®lus 

et personnes publiques) a ®t® d®finie et men®e tout au long du processus dô®laboration 

du futur plan local dôurbanisme, de sa prescription ¨ lôarr°t projet. 

Les principes de la concertation de la population : 

- La proc®dure : 

Lôarticle L 153-8 du Code de lôUrbanisme, octroie aux communes la comp®tence pour 

®laborer leurs Plans Locaux dôUrbanisme (PLU) lorsquôelles ne sont pas membres dôun 

®tablissement public de coop®ration intercommunale comp®tent en mati¯re de plan 

local dôurbanisme. 

Le PLU a pour vocation dô°tre un document dôurbanisme unique applicable ¨ 

lôensemble du territoire communal int®grant en particulier, pour des raisons de 



coh®rence, toute la dimension op®rationnelle de lôurbanisme et articulant toutes les 

politiques dôurbanisme avec celles relatives ¨ lôhabitat, aux d®placements, aux 

transports, ¨ lôurbanisme commercialé. 

La proc®dure dô®laboration dôun PLU comprend plusieurs ®tapes et plusieurs phases 

de concertation distinctes. 

Ainsi, deux phases doivent °tre distingu®es : 

- La premi¯re r®alis®e durant lô®laboration du projet de PLU (rapport de pr®sentation, 

PADD, r¯glement, annexesé) et faisant lôobjet dôun bilan qui doit °tre approuv® par le 

Conseil Municipal en m°me temps ou avant lôarr°t du projet de PLU. 

- La seconde qui sôeffectue apr¯s lôarr°t du projet de PLU et lôapprobation du bilan de 

la concertation de la premi¯re phase. Cette seconde phase de concertation consiste 

dôune part en la mise ¨ disposition du public du projet de PLU arr°t® et dôautre part en 

une enqu°te publique dôun mois r®alis®e ¨ lôissue de la consultation des Personnes 

Publiques Associ®es, soit 3 mois minimum apr¯s lôarr°t du projet de PLU par le Conseil 

Municipal. 

  



LES MODALITES DE LA CONCERTATION 

 

Les modalit®s de la concertation ont ®t® d®finies par la d®lib®ration du Conseil 

Municipal en date du 4 avril 2022. La loi nôimpose aucune r¯gle en la mati¯re, le choix 

des modalit®s de concertation revient exclusivement ¨ la Commune. Les modalit®s de 

concertation doivent permettre une concertation effective avec le public en retenant 

trois crit¯res dô®laboration : 

р Le moment de la concertation : celle-ci doit en effet se d®rouler suffisamment 

en amont de la proc®dure et avant que le projet ne soit arr°t® dans sa nature et 

ses options essentielles ; 

р La dur®e de la concertation qui doit °tre suffisante pour permettre une bonne 

information de la population ; 

р La mise en place de moyens et de supports permettant de recueillir les avis et 
les observations du public. 

La d®lib®ration du Conseil Municipal du 4 avril 2022 portant sur la r®vision du Plan 

Local dôUrbanisme a d®fini les modalit®s suivantes de concertation avec la population: 

* Un affichage de la d®lib®ration portant sur la prescription de la r®vision du PLU 

pendant la dur®e de la proc®dure jusquô¨ lôarr°t du projet de Plan Local dôUrbanisme 

r®vis®, 

* Un affichage coutumier du proc¯s-verbal de la s®ance du Conseil Municipal du 4 avril 

2022 au lieu ordinaire des affichages tel que pr®vu par le Code G®n®ral des 

Collectivit®s Territoriales, 

* La publication dôinformations sur le site internet de la commune notamment du 

dossier et de son ®tat dôavancement, 

* Lôinsertion de ces m°mes informations dans le bulletin municipal dans sa fr®quence 

habituelle, 

* La mise en place en mairie dôun registre aux heures habituelles dôouverture 

accompagn® dôun dossier complet pour une meilleure compr®hension du public en vue 

de recueillir ses observations pendant toute la dur®e de la proc®dure de r®vision. 

* Une r®union publique ¨ laquelle seront convi®s les habitants, les associations locales 

et les autres personnes concern®es. 

  



LA MISE EN íUVRE DE LA CONCERTATION 

 

Les modalit®s d®finies par les d®lib®rations du 1er d®cembre 2011 et du 27 mars 2012 

ont ®t® mises en îuvre de la mani¯re suivante : 

 

Un affichage de la d®lib®ration portant sur la prescription de la r®vision du PLU 

pendant la dur®e de la proc®dure jusquô¨ lôarr°t du projet de Plan Local 

dôUrbanisme r®vis® 

La d®lib®ration a ®t® affich®e le 6 avril 2022 ¨ la suite de son transfert au contr¹le de 

l®galit® et est rest®e affich®e jusquô ̈lôarr°t projet du PLU. 

 

Photo d®lib®ration affich®e au 25 octobre 2024 en Mairie 



Un affichage coutumier du proc¯s-verbal de la s®ance du Conseil Municipal du 

4 avril 2022 au lieu ordinaire des affichages tel que pr®vu par le Code G®n®ral 

des Collectivit®s Territoriales 

Le Proc¯s-Verbal de la s®ance du conseil Municipal du 4 avril 2022 a ®t® affich® ¨ la 

suite de son adoption par les membres du Conseil Municipal lors de sa s®ance 

suivante, le 7 juin 2022. Il a ®t® affich® d¯s le lendemain. Il est rest® affich® jusquôau 

16 novembre 2022. 

 



 

 

 



 



 



 



 

 

 

 

 



La publication dôinformations sur le site internet de la commune notamment du 

dossier et de son ®tat dôavancement 

Sur le site internet de la commune, www.camon.fr, un onglet sp®cifique a ®t® int®gr® ¨ 

la structure de la page dôaccueil sur le c¹t® gauche afin de faciliter lôacc¯s aux 

informations propres ¨ la r®vision du PLU. 

 

En cliquant sur cet onglet, le citoyen acc¯de ¨ la page sp®cifique et a acc¯s 

progressivement aux informations que la collectivit® a ins®r®es. 

 

La d®lib®ration prescrivant la r®vision du PLU dans un premier temps. 

http://www.camon.fr/


 

Le diagnostic et le PADD ainsi que la d®lib®ration attestant du d®bat sur le PADD. 

 

Puis, lôarticle du Bulletin Municipal dôavril 2024 a ®t® repris dans son int®gralit® sur 

cette m°me page. 

 



 

 



 

 



 

Lôarticle appelait les Camonois ¨ se rendre ¨ la r®union publique du 26 avril 2024. 

A la suite de celle-ci, un lien vers le support de pr®sentation utilis® durant la r®union a 

®t® ajout®. 

 

Lôinsertion de ces m°mes informations dans le bulletin municipal dans sa 

fr®quence habituelle 

Trois bulletins municipaux ont fait ®tat de lôavancement du projet de r®vision du PLU : 

р Le Bulletin de Juillet 2022 informant la population de la r®vision du PLU et des 

modalit®s de concertation. 

р Le Bulletin dôAvril 2022 informant la population du contenu du PADD et appelant 

les Camonois ¨ la R®union Publique du 26 avril 2024. 

р Le Bulletin de Juin 2024 revenant sur la r®union publique du 26 avril 2024. 

 



 



 



 



 



 



 



 



 

 

  



La mise en place en mairie dôun registre aux heures habituelles dôouverture 

accompagn® dôun dossier complet pour une meilleure compr®hension du public 

en vue de recueillir ses observations pendant toute la dur®e de la proc®dure de 

r®vision 

Quelques jours apr¯s la d®lib®ration prescrivant la r®vision du PLU un dossier et un 

registre ont ®t® mis en place ¨ lôaccueil de la Mairie pour la consultation du public. 

Ce dossier, dans un premier temps uniquement constitu® de la d®lib®ration de 

prescription de la r®vision, a ®t® compl®t® au fur et ¨ mesure de lôavanc®e de la 

proc®dure. 

Ce dossier nôa ®t® consult® quôune seule fois malgr® le rappel de sa pr®sence en Mairie 

dans chaque article du Bulletin Municipal. Le registre nôa recueilli aucune remarque. 

 

 

 

 

 



 



 

 


